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RAPPORT DU GROUPE DE REDACTION A LA SESSION PLENIERE

Fonds d’équipement des Nations Unies

Le Conseil d’administration ,

Rappelant sa décision 91/39 du 25 juin 1991,

Rappelant aussi l’Acte final de la huitième session de la Conférence des
Nations Unies sur le commerce et le développement, et plus particulièrement le
paragraphe 218 de sa section F, où la Conférence demande d’accroître les
ressources du Fonds d’équipement des Nations Unies, vu le nombre croissant des
pays classés dans la catégorie des pays les moins avancés,

Ayant à l’esprit les dispositions pertinentes du programme Action 21 adopté
par la Conférence, dans lesquelles elle préconise l’élimination de la pauvreté
et l’adoption de stratégies participatives, y voyant un moyen de promouvoir un
développement durable,

Notant avec préoccupation que les contributions volontaires au Fonds ont
diminué en 1991 et 1992,

1. Prend acte du rapport biennal de l’Administrateur sur le Fonds
d’équipement des Nations Unies (DP/1993/42);

2. Note que, grâce à l’application de la formule actuelle de financement
partiel, le Fonds a atteint en 1991 un niveau de programmation sans précédent et
a pu consacrer en 1992 un niveau record de dépenses à l’exécution des
programmes;

3. Note avec inquiétude que la capacité d’engagement de dépenses du Fonds
durant la décennie sera gravement compromise par les tendances actuelles du
financement, y compris la poursuite de la diminution des contributions
volontaires du Fonds;
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4. Invite l’Administrateur à envisager toutes les options et modalités
permettant de mobiliser des ressources supplémentaires ainsi qu’à examiner les
moyens de resserrer la coopération avec d’autres institutions financières
multilatérales, et à lui présenter ses constatations et recommandations à sa
quarante-cinquième session, en 1994;

5. Note que le mécanisme de prêt institué au Fonds fonctionne de manière
satisfaisante et approuve dans ce contexte la proposition de l’Administrateur
visant à maintenir le mécanisme de prêt, telle qu’elle figure au paragraphe 37
du rapport de l’Administrateur;

6. Prend note de la formule d’action locale adoptée par le Fonds, qui met
l’accent sur la décentralisation et une collaboration accrue avec les
administrations et les organisations locales aux différentes étapes des
activités de développement financées par le Fonds, comme l’Administrateur
l’explique au paragraphe 55 et dans la suite de son rapport;

7. Note qu’à la suite de son étude thématique sur l’écodéveloppement
participatif et qu’en raison de sa présence dans les régions les plus isolées et
souvent les plus écologiquement fragiles des pays les moins avancés, le Fonds
est bien placé pour appuyer des programmes qui favorisent la participation des
collectivités locales et établissent un équilibre judicieux entre les impératifs
économiques et les impératifs écologiques des populations bénéficiaires;

8. Invite l’Administrateur à formuler ses plans pour l’avenir du Fonds et
à les lui présenter à sa quarante-deuxième session, en 1995, afin de déterminer
toute réorientation qu’il serait possible d’apporter au mandat initial du Fonds
ainsi que de préserver son autonomie et son identité en tant que fonds
administrés par le Programme des Nations Unies pour le développement, en
fonction des nouveaux besoins et priorités des pays bénéficiaires et des
exigences croissantes de la communauté internationale;

9. Renouvelle son appel pour que le Fonds bénéficie d’un appui financier
volontaire accru afin d’être à même, en tant que principale source multilatérale
de petits investissements sous forme de dons pour les pays les moins avancés, de
continuer à répondre aux besoins rapidement croissants des pays bénéficiaires.
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